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P R O J E T  D E  L O I
portant mise en œuvre de la réforme fiscale 2017  

et portant modification

– de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt 
sur le revenu;

– de la loi modifiée du 16 octobre 1934 concernant l’impôt sur 
la fortune;

– de la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l’impôt 
commercial;

– de la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction 
d’une bonification d’impôt sur le revenu en cas d’embau-
chage de chômeurs;

– de la loi d’adaptation fiscale modifiée du 16 octobre 1934 
(„Steueranpassungsgesetz“);

– de la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931 
(„Abgabenordnung“);

– de la loi rectificative du 19 décembre 2014 concernant le 
budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exer-
cice 2015;

– de la loi modifiée du 23 décembre 2005 portant introduction 
d’une retenue à la source libératoire sur certains intérêts 
produits par l’épargne mobilière;

– de la loi du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopéra-
tion interadministrative et judiciaire et le renforcement des 
moyens de l’Administration des contributions directes, de 
l’Administration de l’enregistrement et des domaines, de 
l’Administration des douanes et accises et portant modifica-
tion de

•	 la	loi	modifiée	du	12	février	1979	concernant	la	taxe	sur	
la valeur ajoutée;

•	 la	loi	générale	des	impôts	(„Abgabenordnung“);

•	 la	loi	modifiée	du	17	avril	1964	portant	réorganisation	de	
l’Administration des contributions directes;

•	 la	loi	modifiée	du	20	mars	1970	portant	réorganisation	de	
l’Administration de l’enregistrement et des domaines;

•	 la	loi	modifiée	du	27	novembre	1933	concernant	le	recou-
vrement des contributions directes et des cotisations 
d’assurance sociale; 

– de la loi du 30 juillet 1983 portant création d’une taxe sur le 
loto;
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– de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur 
la valeur ajoutée;

– du Code pénal;

– de la loi modifiée du 8 août 2000 sur l’entraide judiciaire 
internationale en matière pénale;

– de la loi du 27 août 1997 portant approbation du Protocole 
additionnel à la Convention européenne d’entraide judiciaire 
en matière pénale, signé à Strasbourg, le 17 mars 1978;

– de la loi du … 2016 concernant le soutien au développement 
durable;

– de la loi modifiée du 22 frimaire an VII organique de 
l’enregistrement;

– de la loi modifiée du 13 brumaire an VII organique du timbre;

– de la loi modifiée du 27 décembre 1817 sur le droit de 
succession;

– de la loi du 23 décembre 1913 concernant la révision de la 
législation qui régit les impôts dont le recouvrement est 
attribué à l’administration de l’enregistrement et des 
domaines;

– de la loi modifiée du 7 août 1920, portant majoration des 
droits d’enregistrement, de timbre, de succession, etc.;

– de la loi modifiée du 28 janvier 1948 tendant à assurer la 
juste et exacte perception des droits d’enregistrement et de 
succession;

– de la loi modifiée du 13 juin 1984 portant révision de cer-
taines dispositions législatives régissant la perception des 
droits d’enregistrement, de succession et de timbre;

– de l’ordonnance royale grand-ducale du 23 septembre 1841 
sur le timbre, l’enregistrement et les droits de succession;

– de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification 
des personnes physiques;

– de la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au 
logement;

– de la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail à usage 
d’habitation et modifiant certaines dispositions du Code 
civil

* * *
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AMENDEMENTS ADOPTES PAR LA COMMISSION  
DES FINANCES ET DU BUDGET

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(22.11.2016)

Monsieur le Président,
Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 

l’honneur de vous faire parvenir 2 amendements au projet de loi mentionné sous rubrique que la 
Commission des Finances et du Budget a adoptés lors de sa réunion du 22 novembre 2016. 

Amendement 1 concernant l’article 12 point 1°:
Le point 1° de l’article 12 est modifié comme suit:
„1° Au chapitre IX, section 7, sont insérés à la suite de l’article 67 les articles 67-1 à 67-4 ayant la 

teneur suivante:
„Art. 67-1. Les dirigeants de droit ou de fait Les administrateurs-délégués, les gérants 

ainsi que tout dirigeant de droit ou de fait qui s’occupe de la gestion journalière des per-
sonnes redevables de la taxe sur la valeur ajoutée sont tenus de s’assurer du respect des obliga-
tions légales prévues par la présente loi, et en particulier du paiement de la taxe sur la valeur 
ajoutée due par les moyens financiers dont ils assurent la gestion. 

Lorsqu’une personne redevable de la taxe sur la valeur ajoutée est décédée, dissoute sans 
liquidation, en liquidation ou déclarée en faillite, les ayants-droit, liquidateurs ou curateurs sont 
tenus de s’assurer du paiement de la taxe sur la valeur ajoutée due par les moyens financiers 
dont ils assurent la gestion.

Lorsque les ayants-droit, liquidateurs ou curateurs constatent que la personne redevable de 
la taxe sur la valeur ajoutée a déposé des déclarations de la taxe sur la valeur ajoutée incomplètes 
ou incorrectes, ils doivent dénoncer ce fait auprès du bureau d’imposition compétent dans le 
délai de trois mois à compter de la constatation. A défaut, ils peuvent être tenus personnellement 
responsables pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée due.

Art. 67-2. Les dirigeants de droit ou de fait visés à l’article 67-1, alinéa 1 Les administra-
teurs-délégués, les gérants ainsi que tout dirigeant de droit ou de fait qui s’occupe de la 
gestion journalière, sont personnellement et solidairement responsables du paiement de la taxe 
sur la valeur ajoutée due lorsque, suite à une inexécution fautive des obligations légales leur 
incombant, les obligations légales imposées par la présente loi aux personnes redevables de la 
taxe sur la valeur ajoutée qu’ils gèrent n’ont pas été respectées ou que la TVA due n’a pas été 
payée par les moyens financiers dont ils assurent la gestion.

Les ayants-droit, liquidateurs ou curateurs visés à l’article 67-1, alinéa 2 sont personnellement 
et solidairement responsables du paiement de la taxe sur la valeur ajoutée due lorsqu’ils ne se 
sont pas assurés que la taxe sur la valeur ajoutée soit payée par les moyens financiers dont ils 
assurent la gestion.

Art. 67-3. En cas de non-respect des obligations incombant aux dirigeants de droit ou de fait, 
aux ayants-droit, aux liquidateurs et aux curateurs visés à l’article 67-1 d’inexécution fautive 
des obligations légales incombant aux administrateurs-délégués, aux gérants ainsi qu’à 
tout dirigeant de droit ou de fait qui s’occupe de la gestion journalière, le directeur de 
l’Administration de l’enregistrement et des domaines ou son délégué peut émettre, contre ces 
personnes, une décision d’appel en garantie. Cette décision confère à l’administration le droit 
de recouvrer, dans le chef desdites personnes, la taxe sur la valeur ajoutée due en raison du 
non-respect de leurs obligations par les personnes redevables de la taxe sur la valeur 
ajoutée. 

La décision d’appel en garantie est notifiée à la personne visée, laquelle est censée l’avoir 
reçue à la date de notification y figurant. La notification de la décision d’appel en garantie est 
valablement faite par dépôt à la poste de l’envoi recommandé adressé soit au lieu du domicile 
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de la personne visée, de sa résidence ou de son siège, soit à l’adresse que la personne visée a 
elle-même fait connaître à l’administration. La décision d’appel en garantie contient l’étendue 
ainsi que la motivation de la décision ainsi qu’une instruction relative aux délais et voies de 
recours.

Les sommes réclamées au titre d’une décision d’appel en garantie aux dirigeants de droit ou 
de fait, aux ayants-droit, aux liquidateurs et aux curateurs visés à l’article 67-1 aux adminis-
trateurs-délégués, aux gérants ainsi qu’à tout dirigeant de droit ou de fait qui s’occupe de 
la gestion journalière, sont payables dans le mois de la notification de cette décision, nonobs-
tant l’exercice d’une voie de recours.

Les décisions d’appel en garantie émises par le directeur de l’administration ou par son 
délégué peuvent être attaquées par voie de réclamation.

Sous peine de forclusion, la réclamation, dûment motivée, doit être adressée par écrit au 
directeur de l’administration dans un délai de trois mois à compter de la date de notification de 
la décision. Le directeur réexamine la décision d’appel en garantie sur laquelle porte la récla-
mation. Sa décision donne lieu soit à l’émission d’un avis confirmatif de la décision attaquée 
soit à l’émission d’une décision portant réduction ou annulation de la décision d’appel en 
garantie. La notification en est valablement faite par envoi adressé soit au lieu du domicile de 
la personne qui est le destinataire de la décision directoriale, de sa résidence ou de son siège, 
soit à l’adresse que le destinataire a lui-même fait connaître à l’administration. La décision 
directoriale indique la date de notification à laquelle le destinataire est censé l’avoir reçue. 

La décision du directeur est susceptible de recours. Le recours est introduit par une assigna-
tion devant le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, siégeant en matière civile. Sous peine 
de forclusion, l’exploit portant assignation doit être signifié à l’Administration de l’enregistre-
ment et des domaines en la personne de son directeur dans un délai de trois mois à compter de 
la date de notification de la décision du directeur.

Lorsqu’une réclamation a été introduite et qu’une décision n’est pas intervenue dans le délai 
de six mois à partir de la réclamation, le réclamant peut considérer la réclamation comme rejetée 
et introduire un recours contre la décision d’appel en garantie qui fait l’objet de la réclamation. 
Le recours est introduit par une assignation devant le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, 
siégeant en matière civile. Dans ce cas, le délai prévu à l’alinéa qui précède ne court pas.

Art. 67-4. Si l’action du Trésor en paiement de la taxe contre l’assujetti est prescrite, l’action 
du Trésor sur la base d’un appel en garantie est également prescrite.“

Motivation de l’amendement:
L’amendement donne suite à l’opposition formelle du Conseil d’Etat.
Le Conseil d’Etat critique dans son avis du 15 novembre 2016, l’introduction d’une responsabilité 

sans faute des dirigeants de sociétés contraire au système de responsabilité des dirigeants consacré par 
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et l’introduction d’obligations nouvelles 
exorbitantes du droit régissant la faillite et la liquidation.

L’amendement limite la portée de la responsabilité des dirigeants de sociétés, d’une part, en ne visant 
que les administrateurs-délégués des sociétés anonymes, les gérants des sociétés à responsabilité limitée 
ainsi que les dirigeants de droit ou de fait qui s’occupent de la gestion journalière et, d’autre part, en 
introduisant les termes de „inexécution fautive de leurs obligations légales“.

Même s’il n’existe pas de définition légale de la gestion journalière, la doctrine a pu déterminer 
qu’il s’agit „des actes qu’il est nécessaire d’accomplir au jour le jour pour assurer la marche des affaires 
sociales“. La nouvelle responsabilité concerne donc exclusivement les dirigeants qui s’occupent au 
quotidien de l’entreprise.

Les nouveaux articles 67-1 à 67-3 de la loi TVA suivent donc le régime des paragraphes 103, 109, 
118 et 149 AO. En effet, les termes de „inexécution fautive de leurs obligations légales“ correspondent 
à la notion de „schuldhafte Verletzung“ utilisée à l’article 109 AO. Par conséquent, en cas de litige, on 
pourra à l’avenir se référer utilement à la doctrine administrative et à la jurisprudence administrative 
développées pour interpréter cette notion.
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Par ailleurs, les nouveaux articles 67-1 à 67-3 de la loi TVA ne visent dorénavant que les adminis-
trateurs-délégués, les gérants ainsi que les dirigeants de droit ou de fait qui s’occupent de la gestion 
journalière. Toute référence aux ayants-droits, liquidateurs et curateurs est supprimée.

Amendement 2 concernant l’article 22:
L’article 22 est modifié comme suit:

„Art. 22. L’Administration des contributions directes est en droit de demander aux sociétés sou-
mises à l’impôt et tombant dans le champ d’application de la loi du 28 juillet 2014 relative à l’immo-
bilisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre des actions nominatives et du registre 
des actions au porteur de lui soumettre toute information et tout document qui justifient de l’exécu-
tion de leurs obligations découlant de l’article 6 de la loi précitée.

Les sociétés soumises à la taxe d’abonnement et visées par l’article 6 de la loi du 28 juillet 
2014 relative à l’immobilisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre des 
actions nominatives et du registre des actions au porteur sont tenues de faire parvenir jusqu’au 
30 juin 2017 à l’Administration de l’enregistrement et des domaines tout élément établissant 
leur conformité aux obligations prévues par l’article 6 susvisé.

L’Administration des contributions directes et l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines sont est habilitées à échanger ces informations et documents sous garantie d’un accès 
sécurisé, limité et contrôlé avec la Caisse de consignation aux fins de l’application de la loi du  
28 juillet 2014 relative à l’immobilisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre 
des actions nominatives et du registre des actions au porteur.“.

Motivation de l’amendement:
Dans le texte initial une partie des sociétés qui tombent dans le champ d’application de la loi du  

28 juillet 2014 relative à l’immobilisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre des 
actions nominatives et du registre des actions au porteur n’étaient pas couvertes. C’est pourquoi il faut, 
à l’instar de l’Administration des contributions directes, également donner une compétence en la 
matière à l’Administration de l’enregistrement et des domaines.

*

Vu l’urgence de procéder à l’adoption de la loi en projet, je vous saurais gré de bien vouloir 
considérer, si possible, ces amendements au cours de votre séance du 29 novembre 2016.

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’Etat, à Monsieur Pierre Gramegna, Ministre des Finances, avec prière de transmettre les 
amendements à la Chambre de commerce, et à Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec 
le Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Mars DI BARTOLOMEO
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